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FR 

 

CETTE ACTION EST FINANCEE PAR L’UNION EUROPEENNE  

ANNEXE 3 

à la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action en faveur de la  

République démocratique du Congo pour 2022 

Document d’action « Unis pour l’agriculture et l’alimentation »  

 

 PLAN D’ACTION ANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du règlement 

financier, ainsi que le plan d’action/la mesure au sens de l’article 23 du règlement  IVCDCI - Europe dans le 

monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’Action 

1. Intitulé 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Unis pour l’agriculture et l’alimentation  

Numéro OPSYS : ACT-61043 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI - Europe dans le monde) 

2. Initiative ‘Team 

Europe’ 
Oui – « Alliance pour le développement durable : un partenariat pour les hommes, la 

nature et une économie verte »  (République démocratique du Congo) 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée à l’endroit suivant : la République démocratique du Congo (RDC) 

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif pluriannuel pour la République Démocratique du Congo pour la 

période 2021-2027 

5. Lien avec les 

objectifs du (ou des) 

PIP (s) /résultats 

attendus concernés 

Domaine prioritaire 3 : Alliance pour le développement durable 

Objectif spécifique 1 : Le capital environnemental est préservé et l’agriculture développée 

au profit des populations (résultat A « La biodiversité est protégée et durablement 

valorisée à travers les aires protégées », résultat B « Le patrimoine forestier est conservé 

ou utilisé durablement », résultat C « La production agricole durable est augmentée, 

diversifiée et accède aux marchés »). 

 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 
Secteur CAD 310 « Agriculture, sylviculture, pêche »  

Secteur CAD 410 « Protection de l’environnement général » 

 


